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ARTICLE 28

À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« sociaux », 

insérer les mots :

« notamment les bénéficiaires de l’allocation mentionnée à l’article L. 523-1 du code de la sécurité 
sociale, de l’allocation mentionnée à L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles ou 
reconnus comme souffrant d’une affection longue durée, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli visant à exclure du dispositif de l’article 28 les bénéficiaires de l’allocation de 
soutien familial, dont la majorité des bénéficiaires sont des familles monoparentales et notamment 
des femmes seules, les bénéficiaires de la prestation de compensation du handicap et ceux reconnus 
comme souffrant d’une affection longue durée. 
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